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m it  son am our  à de  nouvelles épreuves.  Averti que 
César différait de p ro d u i re  les dispenses dont il é tait  
po r teu r ,  dans l’espérance de se les faire payer plus 
cher ,  le roi pr i t  le parti  de s’en passer (1 ); de telle 
sorte que la sentence de séparation fut prononcée à 
Amboise le 12 décem bre ,  la dispense expédiée à 
Rome le 6 , et le m ariage conclu à Nantes le 7 janv ier  
su ivant.

Et il é ta i t  si vrai que Louis é ta i t  en tra îné  par 
une  au tre  passion que  cellè de la polit ique, que, 
dans son contra t  de mariage,  il oublia  totalement 
les intérêts de la France.  Il  y fut stipulé que  la 
re ine ,  pendant sa vie, conserverait  la jouissance 
pleine et entière  de son d u c h é ;  que  si elle avait 
plusieurs enfants,  le duché  passerait,  après  elle, au 
second de ses (ils, e t même, à défaut de mâles, à 
l’aînée des filles : que  si elle n ’avait q u ’un fils, la 
Bretagne appart iendra i t  après lui au puîné  des en
fants de celui-c i;  et q u ’enfin, si la reine m oura i t  
sans enfants,  le roi,  en lui survivant,  n ’au ra i t  que 
la jouissance viagère du  duché,  qu i  reviendrait  en 
suite au plus proche parent de la reine.

De sorte que le second m ariage de la duchesse 
Anne détru isai t  l’effet du  p rem ier ,  c’est-à-dire la 
réun ion  de la Bretagne à la France.

Ainsi un  roi,  d igne  des bénédictions du  peuple 
p a r  plusieurs qualités respectables, mais entra îné  
par  une passion que tant d ’obstacles avaient i rr i tée,  
se trouvait  avoir besoin de l’autorisa tion  d ’un prêtre  
dissolu p our  répud ie r  une épouse légitime et ver
tueuse, se livrait,  su r  la foi de deux scélérats,  aux 
rêves de l’ambit ion ,  e n tra i t  en com m unauté  d ’in té 
rêts avec un César Borgia, et prom etta i t  de l’a ider 
à devenir  souverain.

Un ministre  recom m andable  p a r la  sagesse de son 
caractère  et de son adm in is tra t ion ,  ne pu t  se défen

(1) « Borgia appo rta  la dispense avec lu i; m a is ,s 'im ag i
n an t que Louis, im p a tien t de la  te n ir , lu i acco rdera it tou t 
ce qu ’il d em an d era it, il ju g ea  à propos de la ten ir cachée, 
ju sq u ’à ce que ce p rince  eût fa it conclu re  son m ariage 
(de Borgia) avec C harlo tte , in fan te  de Naples. Dans cette  
vue, il d it qu ’il n ’avait poin t la dispense, m ais qu ’il l’a tte n 
da it tous les jou rs de Rome : ce qui é ta it non-seulem ent 
con tra ire  aux prom esses du  pape et à ses le ttre s , m ais à ce 
que l’évéque de Scu ta , nonce à Paris , savait, qui d it au  roi 
que , quoi qu ’en d it Borgia, il é ta it sû r q u ’il avait appo rté  la 
dispense avec lu i.

» Louis assem bla ses théologiens, et leu r dem anda s’il ne 
pouvait pas, en bonne conscience, te rm in er son m ariage , 
quo iqu’il n ’eû t pas vu la  bu lle , é ta n t bien assuré q u ’elle 
avait é té  donnée, q uand  bien m êm e elle ne serait pas p ré 
sentée, p a r la fau te  d’a u tru i. Les théologiens décidèren t 
unan im em en t en faveur du  ro i, e t l’a ssu rè ren t qu’il pouvait 
consom m er son m ariage  quan d  il lu i p la ira it. Sur quoi le 
m ariage  avec Anne de B retagne fu t te rm iné . Elle fu t 
déclarée re ine  de F rance , e t le m ariage  du  roi avec Jeanne , 
n u l.

dre  de l’illusion com m une  à tous les courtisans qui 
ont par tagé  la mauvaise for tune  de leur maître. 11 
oublia  sa modération  au  point de porter  ses vues 
ju sq u ’à la tiare. Les Borgia eu ren t  l’adresse de lui 
faire entrevoir combien la présence d’une armée 
française serait utile p our  appuyer  ses prétentions 
au m om ent où le saint-siége viendrait  à vaquer, et 
dès-lors le conseil du  roi jugea presque unan im e
ment q u ’il n’y avait rien de si convenable aux inté
rêts de la France,  que de tenter  la conquête de Milan 
et même celle de Naples.

IV. Louis XII n’était  pas,  comme Charles VIII, 
un  prince parvenu, sans savoir encore lire, à l’âge 
de gouverner,  et r é d u i t  à ê tre  un instrum ent aveu
gle dans la main de deux  ministres corrom pus.  Le 
nouveau roi avait  à peu près qua ran te  ans. Rien ne 
lui m an q u a i t ,  ni l’hab itu d e  des hommes et des af
faires, ni l’expérience de la guerre ,  ni m êm e les 
leçons de l’adversité .  A ces avantages il joignait 
beaucoup de vertus et le bonheur  de p o s s é d e r a i  
m inistre  habile . La bonté ,  la m odéra tion ,  l’écono
mie, on t  m éri té  à ce p r ince  le surnom  de l ’ère-du- 
l ’euple. Ce titre  est si auguste,  e t l’on a tant  de plai
sir à ad m ire r  en tout  ceux q u ’on doit respecter, 
q u ’il en coûte à notre propre  vanité de faire l’aveu 
de leurs e r reu rs .

Celles de Louis XII paraissent avoir eu pour  p r in 
cipe sa passion pour Anne de Bretagne, et sa con
fiance trop aveugle dans le cardinal d’Amboise. Le 
désir de rom pre  son prem ier  m ariage  le m it  dans 
la dépendance du pape, et lui fit con tracte r  une al
liance avec deux infâmes scélérats.  Dans son second 
m ar iag e ,  il se laissa d ic te r ,  par  la duchesse, des 
conditions qu i  dé lru isa ien t  le seul bien q u ’eût fait 
le conseil  de Charles VIII. * Le p rem ie r  contrat 
« d ’Anne de B re tag n e ,  di t  l’h istoriographe de

o Borgia, voyant ses artifices découverts, fu t fo rt mortifié 
e t obligé enfin de p résen te r de m auvaise grâce la bulle de 
dispense au ro i, qui ne jugea  pas à propos d’en tre r en dis
cussion e t laissa là  cette  affaire. Mais Borgia n ’en fit pas de 
m êm e; c ar , v oyant SSsespérances trom pées, il réso lu t de s’en 
venger su r celui qui l ’avait décelé. 11 fit donner au  nonce 
une dose de poison, m oyen o rd ina ire  q u ’il em ployait pour 
se défa ire  de ceux q u 'il haïssait, e t en fort peu d'e temps 
l’évéque m o u ru t m isérab lem en t.«(Dictionnaire de C hau i- 
f e p i é , au m ot Borgia.)

« César avoit la bulle  de la  dissolution du m ariage ; mais, 
p a r le conseil du  pape son père, il disoit q u ’il ne l’avoit 
p o in t , afin que le désir de l’ob ten ir p o rtâ t le roi à lu i faire 
encore  quelque g rand  avan tage . Cela dép lu t à  Louis; mais 
t’évéque de Seula l’info rm a de la vérité  du fa it. Le ro i, sa
ch an t que la bulle é to it expédiée, ne la  dem anda p lu s ; et 
alors Borgia, voyant qu ’il ne lu i serv iro it de rien  de la re- 
teu ir, la rem it au  ro i. A yant appris que  c’é to it l’évèque de 
Scuta qui en avoit inform é le ro i, il le fit em poisonner. * 
{Monuments de la monarchie francoise, p ar Mo s t f a i î -  
c o s , t. IV, p. 61.)


